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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Procès-verbal de la réunion du 25 septembre 2019 
 

L'an deux mile dix neuf  le 25 septembre à 18 heures 30 le Conseil Municipal dûment convoqué 

s’est réuni à la mairie, sous la présidence de Monsieur JP MUSELIER, Maire. 
 

Date de convocation : 18 septembre 2019 
 

PRESENTS : Jean-Pierre MUSELIER, Elisabeth JACQUART, Jean-Claude GISSET, Nicole 

DAUPHIN,  Jean-Claude LEMOINE, Evelyne RAOUX,  Maryse ORLIANGES,  Jérôme 

MEYNET, 
POUVOIRS : Paul LASSET à Jean-Claude GISSET, 
ABSENTS ET EXCUSES : Stéphane GRAND. 

 

SECRETAIRE : Evelyne RAOUX. 
 

 AFFAIRES ADMINITRATIVES  

 

1. Demande d’ajout d’une délibération voirie concernant le haut débit dans les 

communes rurales pour éviter la désertion des services publics 
Approuvé à l’unanimité par les personnes présentes. 
 

2. Approbation du procès verbal du Conseil Municipal du 31/07/2019 
Le procès verbal n’ayant pas été envoyé par courriel, il sera transmis prochainement pour une 

approbation lors du future conseil municipal. 
 

3. Compte rendu des commissions communales 
Voirie : 

 La  commission voirie se réunie les mercredis à partir de 14 heures 
 3 chantiers en cours, rue des Loches, Parret et entrée de la mairie 

 

4. Compte rendu des commission intercommunales 
Haie du Puy de Dôme : 

 Informations/Formation, montrer les intérêts et les inconvénients (1/2 journée théorie 

et 1/2 journée de pratique) 
 Suggestion de Jean-Claude LEMOINE de proposer la participation de Michel pour la 

prochaine réunion car le contenue contient de bonnes informations  
 

5. Compte rendu des délégations du Maire 
 



 AFFAIRES GENERALES  

 
6. Organisation du pot de départ de Florence et accueil de Benoît   : 

Florence termine son poste le 01/10/19, son pot de départ est organisé le lundi 30 septembre à 

18 heures. 
Benoît est embauché depuis le 01/09/19. La passation des compétences est en cours. 
Il est en CDD et il s’est engagé à passer le concours pour le poste qu’il occupe. 
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7. Délibération sur le Dossier APRR restitution de terrains 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que la société APRR désir restitué des terrains 

à la commune sans aucun coût. 
Après débat sur la superficie, la localisation, le coût d’entretien de ces petites parcelles, aucunes 

informations précises. 
Il est décidé de repousser la délibération au prochain conseil municipal afin de permettre aux 

conseillers de se rendre sur place pour ce faire une meilleure opinion de la proposition des 

APRR. 
 

8. Délibération SIAEP Morge et Chambaron 
Faut-il vraiment prendre cette délibération ? 

Délégués Jean-Pierre MUSELIER et Jean-Claude GISSET 

Suppléant : Jérôme MEYNET 

 
9. Maison JOURDE: remboursement au comité des fêtes de la facture pour le 

déménagement suite à la vente : 
Le comité des fêtes a avancé la sommes de 350 € TTC à la société ALEXANDRE pour le 

débarras de  ferraille et divers. 
Cette prestation est à la charge de la commune. 
1 abstention et 8 pour 
 

10. Dossier COMBE – Extension EDF pour lotissement : 
Présentation de 3 options 

 L’option 3, 1200,00 € en fouille remise (la fouille sera réalisée et prise en charge par la 

commune) n’est pas réalisable en interne car la commune ne dispose pas des 

équipements nécessaires. 
 L’option 2, 2250,00 € en surlargeur de fouille ouverte en coordination avec les VRD, 

(la part  de fouille nécessaire à l’enfouissement du réseau électrique sera prise en charge 

par le SIEG) 
Cette option semble la plus adaptée, M COMBE propose de se rapprocher de la mairie 

pour la réalisation. 
   

 AFFAIRES FINANCIERES  

 
11. Devis de la table de ping pong   : 

Présentation d’un devis de la société HeBlad : Premier prix 1 550,00 € HT 
Il est décidé de rechercher d’autres devis. 
 

12. Devis réparation véhicule 205 de la commune   : 
Le coût est important, après discussion, il faut faire une recherche sur le prix d’un véhicule de 

remplacement avec une attache remorque 

 

 AUTRES INFORMATIONS  

13. Information sur les ouvrages de la Morge  
 

14. Informations diverses : 

 Porte vélo : lieu d’installation ? 
 Frigo  : Un frigo est installé derrière la salle des fêtes pour mettre / prendre des livres. Proposer 

à Laurette GRAND la décoration dans le thème. 
 Chemin des Rampan : Il faut l’entretenir (prévoir un camion de gravier orange/rouge) 

 Lampadaire : Une ampoule ne fonctionne plus Chemin des Vignes 
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Jean-Pierre 

MUSELIER 

Maire, 

 

Elisabeth JACQUART 

1ère Adjointe, 

 

Jean-Claude GISSET 

2ème Adjoint, 

 

 

Nicole DAUPHIN 

3ème Adjointe, 

  

Maryse ORLIANGES 

 

Jean Claude LEMOINE 

 

 

 

Evelyne RAOUX 

 

Stéphane GRAND 

 

Absent 

 

Paul LASSET 

 

Pouvoir à Jean-

Claude GISSET 

 

Jérôme MEYNET 

 

  

 


